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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 33 BIS, insérer l'article suivant:

Dans les six mois qui suivent la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport détaillant le coût budgétaire de l’immigration.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les données chiffrées sur le coût réel de l’immigration demeurent lacunaires. Aussi, le présent 
amendement propose que le Gouvernement remette un rapport au Parlement faisant un état des 
lieux précis de la situation.
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Comme le souligne le Conseil d’État dans son avis sur le texte  « Dans ce domaine plus encore que 
dans d'autres, au regard notamment des tensions et des passions qui traversent le pays, une approche 
documentée, appuyée par un appareil statistique complet, est seule de nature à permettre les débats 
de principe qu'exige la situation et à justifier les décisions délicates qu'elle appelle, ainsi qu’à 
entreprendre la nécessaire pédagogie qui doit les accompagner.


